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Depuis 76 ans, en tant qu’organisation mondiale, l’OMEP promeut les droits des enfants à travers 
l’éducation à la paix, l’éducation et les soins de qualité, afin d’assurer un avenir aux enfants et à 
l’enfance sur la planète grâce à une éducation durable. 

Les événements mondiaux récents créent un climat d’incertitude et d’anxiété pour les enfants 
vivant dans des régions où les conflits, les crises climatiques et la pauvreté ont un impact sur leur 
développement et leur participation en tant que citoyens actifs. La Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l’enfant promeut les droits de l’enfant et, pour de nombreux enfants, un 
foyer ou un abri permanent, une éducation de qualité, l’accès aux services de santé, la vie dans 
une communauté sûre et sécurisée et une perspective d’avenir sont des éléments qui leurs sont 
refusés. Lorsque les enfants sont privés de leurs droits fondamentaux, les possibilités de jouer, de 
prendre des décisions sur des questions importantes pour eux et d’être considérés comme des 
members à part entière de la société semblent être un défi insurmontable. 

L’OMEP en Europe s’engage à soutenir tous les droits de l’enfant, mais les défis mondiaux font 
que tous les enfants n’ont pas un accès égal à la réalisation  de l’ensemble de leurs droits. 

L’OMEP en Europe se concentrera sur la promotion des droits de l’enfant et interpellera les 
législateurs, les politiciens et la société pour s’assurer que tous les enfants aient un foyer, un accès 
à une éducation de qualité, un accès aux services de santé, qu’ils vivent et grandissent dans une 
communauté sûre et qu’ils aient la promesse d’un avenir.   

L’OMEP en Europe entreprendra des actions sur cinq themes afin de progresser dans les domaines 
identifiés par les membres des comités européens: 

1. Education au développement durable, l’OMEP continuera à promouvoir activement 
l’application ECE Academy dans toute l’Europe auprès des éducateurs, des parents et 
des enfants afin de faire progresser les connaissances et l’engagement en faveur de 
pratiques et de comportements durables qui garantiront un avenir aux enfants. 

2. Droits des jeunes enfants, l’OMEP continuera à sensibliser et à éduquer les parents, les 
éducateurs et la société dans son ensemble afin de garantir à tous les enfants du temps 
pour jouer, de protéger en particulier les enfants menacés d’exclusion sociale et de 



	

	

soutenir la participation des enfants dans les établissements d’EAJE et au sein des 
familles. 

3. La réponse de l’OMEP en temps de guerre et d’autres crises est de promouvoir 
l’éducation à la paix et l’appréciation de la diversité.  

4. Le renforcement de l’OMEP en tant qu’organisation impliquera des changements dans 
la manière dont la communication sur l’OMEP peut être partagée et promue dans la 
région et dans le monde.   

5. Les politiques éducatives en matière d’EAJE s’adresseront aux politiciens, aux 
législateurs et aux fonctionnaires aux niveaux local, régional et national pour leur 
rappeler que les droits de l’enfant doivent être respectés dans toutes les decisions qu’ils 
prennent. 
 

Cette déclaration de l’Assemblée européenne et de la Conférence de l’OMEP à Kristianstad, en 
Suède, témoigne notre engagement collectif à améliorer la vie des enfants par la recherche, la 
pratique, la politique et le plaidoyer. L’OMEP Europe espère un avenir meilleur et s’engage à agir 
pour garantir cet avenir à tous les enfants.   
 

Mesdames et Messieurs les Présidents  
et représentants des Comités Nationaux  

de l’OMEP en Europe 
 


